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Conseils création et reprise

Contactez

Chambre de Commerce et d’Industrie de la Dordogne - Espace Entreprises

Catherine Lespinasse : 05 53 35 80 35 - c.lespinasse@dordogne.cci.fr
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Acquérir une démarche de projet de création ou 
de reprise d’entreprise.

Descriptif

Public

Durée

Tarif

Observation(s)

Partenaire(s)

Créateur ou repreneur d’entreprise ayant préalablement participé 
à la 1/2 journée d’information proposée par la CCI Dordogne.

1 à 2 heures.

Prestation non facturée.

Entretien sur rendez-vous.
Travail en amont nécessaire (étude de marché, recherche 
fournisseurs, descriptif étude du projet...).

Conseil Général de la Dordogne
Etat

Entretien avec un conseiller de l’Espace Entreprises de la CCI 
Dordogne pour :
 !!élaborer un plan d’actions à destination des co-#nanceurs et

partenaires professionnels. Ce plan porte sur l’étude de marché, 
la recherche de fournisseurs, de locaux et d’entreprises à 
reprendre,

 !!acquérir des connaissances complémentaires sur des points
juridiques, administratifs, sociaux et #scaux dans le cadre de 
l’accompagnement global de votre projet de création ou de 
reprise d’entreprise (statut d’entreprise, bail commercial...).
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